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Le 03 juin 2019 

 

        ARRETE n° 11/2019 

 PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA 

CIRCULATION A L’INTERIEUR DE LA COMMUNE 

DURANT LE FESTIVAL DE MUSIQUE 

 

 

NOUS, Maire de la Commune de SOMME-VESLE, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212-1 et suivants, 

 

Vu le Code de la route, 

 

Considérant l’arrêté n°09-2019 concernant la demande d’occupation du domaine public de l’Association 

Shoeilager durant le Festival de musique du samedi 29 juin 2019 

 

ARRETONS 

 

Article 1er : Du vendredi 28 juin 2019 18h au dimanche 30 juin 14h, la circulation et le stationnement des 

véhicules sont interdits :  -     Place du 8 mai 1945 

- Rue basse (du 27 au 41) 

- Rue du Château 

 

Article 2 : Le samedi 29 juin, le stationnement des véhicules est interdit dans les rues suivantes (sauf riverain) :  

- Rue de Vesle 

- Rue du Pavillon 

- Rue du Bout de Chien 

- Rue de Bournonville 

- Rue des fossés 

- Rue haute 

- Rue basse 

- Rue de Marson 

- Rue du Roulier 

- Rue du Grand Gué 

- Rue du champ de foire 

- Rue Octave Lallement 

- Rue de la Bouette 

- Ruelle aux vaches 

 

Article 3 : Monsieur le Maire de la commune de Somme-Vesle est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 

ampliation sera adressée à Monsieur le Chef de la Brigade de la Gendarmerie de Courtisols 

 

 

SOMME -VESLE, le 03/06/2019, 

Le Maire, 

Jean-Claude MANDIN.   




